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 n° 295 527 du 16 octobre 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. SEDZIEJEWSKI 
Rue de l'Aurore 10 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 7 mars 2023 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 6 février 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 26 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par C. ROZADA loco Me V. 

SEDZIEJEWSKI, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique malinké et de 
confession musulmane. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
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Vous grandissez seule avec votre mère à Matoto et expliquez être née hors mariage. Après le décès de 
cette dernière, vous êtes amenée à vivre chez votre tante paternelle, [Am. Ci.], à Yimbaya. Un mois 
après votre arrivée dans votre nouvelle maison, votre tante, exciseuse, décide de vous exciser à 
nouveau et plus particulièrement de procéder à une infibulation, et cela dans le but que vous ne tombiez 
pas enceinte avant votre mariage comme votre mère avant vous. À l’issue de cette nouvelle excision, 
vous arrêtez l’école et votre tante vous marie de force avec son fils, [Al. Ca.]. Après cette célébration de 
mariage, vous subissez des maltraitances physiques et des abus sexuels de la part de ce dernier. Vous 
donnez naissance à une fille, [An. Ca.]. Lorsque votre tante évoque l’excision de celle-ci, vous exprimez 
votre refus mais [Am. Ci.] indique que vous n’avait pas votre mot à dire sur ce sujet, la décision lui 
appartenant à elle uniquement. Vous décidez ainsi pour protéger votre fille de l’amener chez l’amie de 
votre mère, [M. T.], à Coleyah. Vous y restez un mois puis passez en Sierra Léone où [M. T.] a une 
autre résidence pour y laisser votre fille, avant de fuir de votre pays. Vous traversez le Mali, le Burkina 
Faso, le Niger, l’Italie et la France avant d’arriver en Belgique. 

Vous déposez une demande de protection internationale en France qui est rejetée le 28 mars 2018, 
décision confirmée en appel le 10 avril 2019, avant d’introduire une nouvelle demande de protection 
internationale en Belgique le 8 octobre 2019. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez divers documents. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre dossier 
administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous concerne. 

Vous transmettez deux avis psychologiques (cf. farde « documents », pièces 8 et 13) selon lesquels 
vous souffrez d’une symptomatologie psycho-traumatique, et présentez un profil vulnérable, et où il est 
également expliqué que vous souffrez d’une dépression majeure. Le professionnel de santé relève en 
outre que vos troubles émotionnels et cognitifs pourraient affecter votre capacité à faire un récit de façon 
claire et complète, et que vos troubles de la concentration entravent vos capacités cognitives et 
empêchent l’accès au récit de votre histoire de manière cohérente. Dès lors, une attention spéciale a été 
accordée au bon déroulement de votre entretien personnel afin de s’assurer d’une communication claire 
et de la bonne compréhension mutuelle des enjeux de l’entretien, des questions et de vos réponses, en 
reformulant par exemple des questions qui n’auraient pas été claires pour vous, ou encore en s’assurant 
de votre bon état physique et psychique, vous demandant ce qu’il pourrait être mis en place au cours de 
cet entretien pour que celui-ci se passe bien pour vous, ce à quoi vous avez répondu « rien » (cf. notes 
de l’entretien personnel en date du 14 décembre 2022 - ci-après NEP 2 - p.3), et en vous proposant des 
pauses et la possibilité d’en solliciter d’autres à tout moment (cf. notes de l’entretien personnel en date 
du 31 août 2022 - ci-après NEP 1 - pp.2, 4, 18, 21, 27 et NEP 2 pp.2-3, 12, 14-15). Ainsi, il ne ressort 
nullement de l’analyse de votre entretien personnel que vous ayez éprouvé des difficultés à relater de 
façon claire et précise les motifs de votre demande de protection internationale. Vous vous exprimez 
notamment positivement sur votre suivi psychologique, confirmant que celui-ci vous fait du bien (cf. NEP 
1 p.4 et NEP 2 p.2), et tandis que vous indiquez être stressée et parfois perturbée dans certaines 
situations (cf. NEP 2 p.3), vous n’avez toutefois aucunement manifesté une difficulté significative à 
relater les événements invoqués à la base de votre demande. Finalement, ni vous, ni votre avocate (cf. 
NEP 1 p.29 et NEP 2 p.23), n’avez ainsi mentionné le moindre problème survenu lors de vos entretiens 
personnels, vous-même déclarant à la fin du premier entretien que « ça va » (cf. NEP 1 p.29) et à la fin 
du deuxième que « l’entretien s’est bien passé » (cf. NEP 2 p.23). 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances 
présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez 
remplir les obligations qui vous incombent. 

Bien que vous soyez à l’initiative de cette procédure d’asile et bien que vous soyez la seule destinataire 
de la présente décision, [L. Ci.] et [B. S.] y ont été formellement et intégralement associées par vos 
soins à chacune des étapes de cette demande. En effet, leur nom figure explicitement dans le document 
« annexe 26 » (cf. farde « documents », pièce 14). Le risque d’une mutilation génitale féminine dans leur 
chef a été invoqué par vous lors de l’entretien personnel du 31 août 2022 (cf. NEP 1 p.19). 
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Après examen complet de votre dossier administratif, le Commissariat général estime nécessaire de 
prendre une décision distincte pour vous, [L. Ci.] et [B. S.] en ce qu’il constate des éléments particuliers 
qui le justifient. 

Pour ce qui vous concerne, il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale 
que vous n’avancez pas d’éléments personnel suffisants et tangibles permettant de considérer 

qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous 
encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi 
sur les étrangers du 15 décembre 1980. 

En cas de retour en Guinée, vous déclarez craindre votre tante, [Am. Ci.], et votre mari, son fils, [Al. 
Ca.], puisqu’ils vous obligeraient à retourner au sein de votre mariage forcé et vous priveraient de vos 
quatre enfants : [L. Ci.], [B. S.], [I. Ci.] et [M. L. Ci.], pour être nés hors mariage, tandis qu’[Al. Ca.] se 
montrerait violent envers vous ou pourrait vous tuer. Vous ajoutez craindre que vos enfants soient 
rejetés par votre famille (cf. NEP 1 pp.19-20 et NEP 2 p.4). Vous dites avoir fui votre pays parce que 
votre tante était en train d’organiser l’excision de votre fille aînée restée au pays : [An. Ca.], et en raison 
des maltraitances que vous avez subies de la part de votre mari forcé [Al. Ca.] (cf. NEP 1 pp.21-22). 

Cependant, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général que de telles craintes soient 
fondées, et ce pour plusieurs raisons. 

D’emblée, relevons qu’avant de solliciter la protection internationale en Belgique, vous avez 
précédemment fait une demande de protection internationale le 4 décembre 2017 en France (cf. farde 
« Informations sur le pays » - pièce 1, dossier d’asile de la France) où vous avez été entendue sur les 
raisons qui vous ont poussée à fuir votre pays. Une fois arrivée en Belgique, vous avez également pu 
vous prononcer sur les motifs de votre départ de la Guinée à deux reprises : une fois à l’Office des 
Etrangers et une fois au Commissariat général. Or, l’examen comparé entre d’une part, vos 
déclarations lors de votre entretien dans le cadre de votre demande de protection internationale 

en France, d’autre part, vos déclarations à l’Office des Etrangers, et enfin, vos déclarations lors 
de vos entretiens personnels au Commissariat général, laisse apparaître d’importantes 
divergences et contradictions sur des points essentiels de votre parcours et de votre récit ne 

permettant pas au Commissariat général de considérer ceux-ci comme crédibles. 

Tout d’abord, le Commissariat général constate que vos déclarations quant aux événements qui fondent 
votre demande de protection internationale en Belgique ne correspondent pas à celles fondant votre 
demande de protection internationale en France, de sorte que votre récit d’asile, tel que livré en 
Belgique, manque de crédibilité. En effet, si vous affirmez en Belgique avoir quitté votre pays pour fuir 
votre mari forcé violent et pour empêcher l’excision de votre fille aînée [Ai. Ca.] (cf. NEP 1 pp.21-22), 
vous indiquiez en France avoir fui votre pays en raison des maltraitances subies par votre famille 
paternelle (votre tante, grand-mère et belle-mère), et de la crainte d’être vous-même infibulée après 
votre excision forcée par votre tante (cf. farde « informations sur le pays », pièce 1). Le Commissariat 
général estime que les raisons que vous avez avancées en vue d’expliquer ces contradictions ne sont 
pas convaincantes. En effet, vous indiquez avoir été très perturbée en France et traumatisée car vous 
étiez restée quatre jours en mer et aviez failli mourir (cf. NEP 2 p.21). Toutefois, si le Commissariat 
général ne peut ignorer que l’exil et la procédure d’asile sont des facteurs de stress importants qui 
peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité psychologique du demandeur, relevons néanmoins que 
vous avez été entendue plusieurs mois après votre arrivée en France - puisque vous êtes arrivée dans 
ce pays le 17 février 2016 et avez été entendue le 13 février 2018 (cf. farde « informations sur le pays », 
pièce 1) -, et qu’en outre, vous avez confirmé au cours de cet entretien avoir abordé tous les éléments 
vous ayant fait fuir de votre pays. Au regard de l’importante incompatibilité qui existe entre les 
récits donnés en Belgique et en France et l’absence de justification plausible à ces 

contradictions, le Commissariat général considère que vos déclarations manquent de crédibilité. 

Ainsi, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous ayez effectivement été mariée de force à 
[Al. Ca.] et par conséquent que vous ayez souffert de maltraitances de sa part. 

En effet, alors même que vous avez été entendue par nos homologues français, rappelons que vous 
n’avez jamais évoqué ces faits de persécution (cf. farde « informations sur le pays », pièce 1). 
Confrontée au fait que vous n’aviez jamais évoqué ni parlé d’[Al. Ca.] et que vous aviez expressément 
indiqué ne pas être mariée lors de votre entretien en France (cf. farde « informations sur le pays », pièce 
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1), vous vous contentez d’indiquer que vous étiez plus concentrée sur les difficultés que vous aviez 
rencontrées au cours de votre traversée, confirmant alors avoir dit ne pas être mariée car cela n’était 
pas votre « préoccupation », et que vous n’aviez pas donné des détails (cf. NEP 2 p.21), ce qui ne peut 
être considéré comme une explication satisfaisante alors même que vous basez votre demande 
protection internationale précisément sur ce mariage forcé. En outre, le contexte familial même dans 
lequel vous affirmez avoir été mariée de force est également remis en cause par vos différentes 
contradictions puisque si vous présentez le début de vos problèmes après le décès de votre mère, vous 
ne donnez pourtant pas la même date concernant son décès. Ainsi à l’Office des Etrangers vous parlez 
du mois de mars 2014 (cf. dossier administratif, déclarations à l’Office des Etrangers - rubrique 13 
« parents »), au Commissariat général vous dites que celle-ci serait décédée en 2013 (cf. NEP 1 p.10), 
et devant les instances d’asile en France, vous transmettez la date du mois de janvier 2016 (cf. farde 
« informations sur le pays », pièce 1). Confrontée sur ces différences, vous n’apportez aucune 
justification pertinente, affirmant uniquement que vous n’étiez « pas tranquille dans la tête » et que vous 
aviez donné une date « comme ça » (cf. NEP 2 p.22). Par ailleurs, alors que vous assurez devant nos 
homologues français avoir vécu avec votre grand-mère paternelle, tante paternelle et belle-mère, tout 
comme avoir été maltraitée par elles trois, après le décès de votre mère (cf. farde « informations sur le 
pays », pièce 1), vous n’avez jamais évoqué avoir vécu avec votre grand-mère paternelle et votre belle-
mère au Commissariat général (cf. NEP 1 pp.11-12), ni même avoir été maltraitée par ces dernières. 

Par conséquent, l’ensemble de ces éléments ne permet pas d’établir le contexte familial dans lequel 
vous auriez évolué, ni permet de croire en la réalité du mariage que vous soutenez avoir vécu. Ainsi, les 
violences que vous dites avoir dû supporter de la part de votre mari durant votre mariage allégué ne 
sont pas non plus crédibles. 

De plus, les circonstances même de votre départ du pays sont remises également en cause par vos 
contradictions subséquentes. 

En effet, si vous affirmez avoir pris la décision de partir de votre pays lorsque vous avez appris que 
votre tante organisait l’excision à venir de votre fille aînée [An. Ca.], vous n’avez jamais parlé d’elle et de 
ce fait de persécution devant les instances d’asile françaises. Confrontée sur votre silence de l’existence 
même de votre fille [An. Ca.] devant les instances d’asile françaises, vous répétez le fait que vous étiez 
perturbée avant de rapporter que vous aviez du écrire votre histoire sous pression et que votre entretien 
portait principalement sur votre parcours migratoire (cf. NEP 2 p.21). Toutefois, cette explication là 
encore ne peut constituer une justification pertinente puisque contrairement à vos propos, il vous a été 
donné la possibilité de vous exprimer sur les raisons de votre départ du pays par nos homologues 
français (cf. farde « informations sur le pays », pièce 1). Egalement, tandis que vous expliquez avoir 
quitté la Guinée grâce à l’intervention de l’amie de votre mère [M. T.] (cf. NEP 1 pp.11-12, 14), vous 
affirmez pourtant que c’est votre petit ami, [Al. S.], qui vous avait aidée à fuir votre pays, en venant vous 
chercher en cachette alors que vous étiez à l’hôpital (cf. farde « informations sur le pays », pièce 1). 
Confrontée au cours de votre entretien personnel du 14 décembre 2022 sur les circonstances de votre 
départ comme exposées ci-avant devant les instances d’asile françaises, alors même que vous aviez 
affirmé au Commissariat général n’avoir rencontré [Al. S.] qu’après votre départ de la Guinée, à savoir 
en Libye (cf. NEP 1 p.6), vous n’apportez aucune justification pertinente en déclarant simplement que 
votre histoire n’a pas été comprise en France (cf. NEP 2 p.22). 

Ces contradictions sur des pans également essentiels de votre récit jettent encore davantage le 
discrédit sur la réalité des persécutions que vous dites avoir subies et ne permettent pas d’établir une 
crainte de ce fait en cas de retour dans votre pays d’origine. 

En conclusion de l’ensemble de ces éléments, et au vu des importantes contradictions relevées 
au sein de vos déclarations, le Commissariat général estime que vous n’avez pas convaincu de 
la réalité des problèmes à la base de votre départ du pays, empêchant d’accorder le moindre 
crédit à ces motifs invoqués à l’appui de votre demande de protection internationale en 
Belgique. 

Ensuite, vous faites état d’une crainte liée au fait que vous avez eu des enfants nés hors mariage en 
Belgique et en France, de sorte que vous craignez que votre tante [Am. Ci.] et votre mari forcé [Al. Ca.], 
ne rejettent vos enfants [L. Ci.], [B. S.], [I. Ci.] et [M. L. Ci.] et les éloignent de vous, et qu’[Al. Ca.] se 
montre encore plus violent envers vous (cf. NEP 1 pp.19-20 et NEP 2 p.19). 
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Rappelons d’abord que ni le mariage forcé que vous dites avoir subi, ni le contexte familial dans lequel 
vous avez évolué après le décès de votre mère, ne peuvent être tenus pour établis. Ensuite, le 
Commissariat général observe que votre crainte liée à vos enfants nés hors mariage en Belgique et en 
France est purement hypothétique, car personne n’est au courant de la naissance de vos fils et de vos 
filles, et que donc personne ne vous a menacée de vous violenter ou dit quoi que ce soit à ce sujet (cf. 
NEP 2 p.19). 

De par ces éléments, vous n’avez pas convaincu le Commissariat que vous pourriez être persécutée 
dans votre pays pour avoir eu des enfants hors mariage en Belgique. 

Quant au fait que vos enfants pourraient rencontrer des problèmes en cas de retour en Guinée car ils 
sont nés hors mariage, les mêmes considérations que celles mentionnées supra s’appliquent. 
Rappelons là encore que vos craintes ne sont que purement hypothétiques car, lorsqu’il vous est 
demandé de l’individualiser en expliquant concrètement sur quels éléments vous vous basez pour 
affirmer que vos fils et vos filles seront rejetés ou placés dans le village auprès d’une autre personne en 
cas de retour, vous ne parvenez pas à le faire, ne donnant qu’une situation générale, à savoir que les 
enfants nés hors mariage ne sont pas acceptés et que le mari n’acceptera pas l’enfant né hors mariage 
(cf. NEP 2 p.19), ne donnant qu’un seul exemple d’une voisine ne permettant pas d’individualiser votre 
crainte (cf. NEP 2 p.20). Enfin, pour rappel, votre contexte familial est décrédibilisé par les constats 
précédents. 

Au vu des éléments qui précèdent, le Commissariat général ne peut considérer vos craintes 

concernant vos enfants né hors mariage en Belgique comme crédibles, ni fondées. 

Quant à vos filles mineures, [L. Ci.] née le […] 2021 à Libramont-Chevigny et [B. S.], née le […] 2020 
à Libramont-Chevigny, vous avez invoqué dans leur chef une crainte de mutilation génitale féminine en 
cas de retour en Guinée. Après un examen approfondi de cette crainte concernant ces enfants, j’ai 
décidé de leur reconnaître la qualité de réfugié au motif qu’il existe un risque de mutilation 
génitale féminine dans leur chef. 

J'attire votre attention, à titre d’information, quant au fait que la Belgique condamne fermement la 
pratique des mutilations génitales féminines qui font l'objet d'une incrimination particulière en droit belge 
sur base des dispositions légales suivantes : 

L’article 409 du Code pénal : 

« §1. Quiconque aura pratiqué, facilité ou favorisé toute forme de mutilation des organes génitaux d’une 
personne de sexe féminin, avec ou sans consentement de cette dernière, sera puni d’un 
emprisonnement de trois à cinq ans. La tentative sera punie d’un emprisonnement de huit jours à un an. 

§2. Si la mutilation est pratiquée sur une personne mineure ou dans un but de lucre, la peine sera la 
réclusion de cinq à sept ans. 

§ 3. Lorsque la mutilation a causé une maladie paraissant incurable ou une incapacité permanente de 
travail personnel, la peine sera la réclusion de cinq ans à dix ans. 

§ 4. Lorsque la mutilation faite sans intention de donner la mort l'aura pourtant causée, la peine sera la 
réclusion de dix ans à quinze ans. 

§ 5. Si la mutilation visée au § 1er a été pratiquée sur un mineur ou une personne qui, en raison de son 
état physique ou mental, n'était pas à même de pourvoir à son entretien, par ses père, mère ou autres 
ascendants, toute autre personne ayant autorité sur le mineur ou l'incapable ou en ayant la garde, ou 
toute personne qui cohabite occasionnellement ou habituellement avec la victime, le minimum des 
peines portées aux §§ 1er à 4 sera doublé s'il s'agit d'un emprisonnement, et augmenté de deux ans s'il 
s'agit de réclusion. » L’article 10ter, 2° du Code de procédure pénale : 

« Pourra être poursuivie en Belgique toute personne qui aura commis hors du territoire du Royaume :… 
2° une des infractions prévues aux articles 372 à 377 et 409, du même Code si le fait a été commis sur 
la personne d’un mineur ». 
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L'article 422 bis du Code pénal qui incrimine le délit de non-assistance à personne en danger visant 
toute personne qui ne signalerait pas le danger qu'encourt une fillette menacée de mutilations génitales 
énonce que: « Sera puni d'un emprisonnement de huit jours à un an et d'une amende [...] celui qui 
s'abstient de venir en aide ou de procurer une aide à une personne exposée à un péril grave, soit qu'il 
ait constaté par lui-même la situation de cette personne, soit que cette situation lui soit décrite par ceux 
qui sollicitent son intervention. [...] La peine prévue à l'aliéna 1er est portée à deux ans lorsque la 
personne exposée à un péril grave est mineure d'âge. » 

Le Commissaire général est tenu de vous informer qu’en application de l’article 29 du Code d’instruction 
criminelle, il est de son devoir, dans l’exercice de ses fonctions, de dénoncer au procureur du Roi tout 
indice d’infraction aux articles 409 et 422 bis du Code pénal. 

Vous présentez à l’appui de votre demande de protection internationale un certificat médical daté du 14 
janvier 2020 attestant de votre excision de type III, une désinfibulation complète, et un certificat médical 
daté du 22 août 2022 pour chacune de vos filles, attestant qu’elles n’ont pas subi d’excision (cf. farde 
« documents », pièces 1 à 3). 

Concernant votre propre mutilation génitale féminine, cet élément n’est pas remis en cause. La 
présente décision ne se base cependant pas sur la réalité de la mutilation que vous avez subie. 

À l’appui de votre demande, les séquelles physiques de votre excision ont été mentionnées puisque 
vous déclarez avoir souffert et souffrir encore dans le cadre de rapports sexuels (cf. NEP 1 pp.21-22, 
24-25 et NEP 2 p.14), et avoir rencontré des difficultés lors de votre premier accouchement (cf. NEP 2 
p.11). Vous évoquez également la possibilité d’une ré-infibulation en cas de retour en Guinée par votre 
tante sur demande de votre mari forcé (cf. NEP 2 p.12). 

Toutefois, le Commissariat général constate que vos propos au sujet d’une crainte d’une nouvelle 
infibulation manquent de crédibilité. 

En effet, cette crainte, évoquée uniquement après que lorsque l’officier de protection vous a demandé 
spécifiquement si vous aviez une crainte liée à votre désinfibulation en cas de retour en Guinée, n’est 
purement qu’hypothétique puisque vous affirmez qu’[Al. Ca.] et [Am. Ci.] peuvent « peut-être » proposer 
de vous infibuler (cf. NEP 2 p.12). Ensuite, si vous avez exprimé cette crainte dans le cadre du mariage 
forcé, il peut d’emblée être rappelé que comme démontré supra, celui-ci manque totalement de 
crédibilité. 

Egalement, vous vous montrez contradictoire dans vos propos sur les circonstances mêmes de la 
réalisation de vos mutilations génitales. Sur ce point, invitée à vous exprimer par rapport à votre excision 
devant le Commissariat général, vous relatez avoir été excisée une première fois quand vous aviez huit 
ans, excision décidée par votre tante malgré l’opposition de votre mère dans un premier temps puis 
réalisée en sa présence chez une exciseuse professionnelle dans un deuxième temps. Vous avez 
ensuite expliqué avoir été excisée une deuxième fois un mois après votre arrivée chez votre tante en 
2013 sur décision de cette dernière, car celle-ci avait observé, lorsqu’elle avait vérifié si vous étiez 
toujours vierge, que vous n’aviez pas été bien excisée la première fois. Vous avez notamment fait état 
de douleurs lors de la réalisation de cette deuxième excision, consistant en une infibulation, et avez 
évoqué avoir saigné pendant un mois en conséquence de celle-ci (cf. NEP 1 pp.23-24). Or, devant nos 
homologues français, vous avez déclaré n’avoir jamais été excisée lorsque votre mère était en vie, 
puisque celle-ci était contre cette pratique, et avoir donc subie l’excision qu’une fois arrivée chez votre 
famille paternelle après le décès de votre mère, en février 2016. Vous ajoutez également que vous vous 
êtes enfuie avec votre petit-ami, [Al. S.], lorsque vous vous trouviez à l’hôpital après cette excision 
forcée et parce que vous aviez entendu que votre tante souhaitait procéder à une infibulation à votre 
encontre. Vous avez donc assuré devant les instances d’asile françaises avoir quitté la Guinée avant 
d’être infibulée (cf. farde « informations sur le pays », pièce 1). Confrontée sur ces nouvelles 
divergences, vous ne reconnaissez pas les propos tenus en France, répétant uniquement que vous 
avez été excisée deux fois, une fois lorsque vous étiez chez votre mère et une deuxième fois chez votre 
tante où vous avez subi une infibulation (cf. NEP 2 pp.21-22). 

Par ailleurs, il ressort des informations objectives à disposition du Commissariat général que la pratique 
de la réexcision est extrêmement rare en Guinée, et se réalise dans des circonstances ne 
correspondant pas à celles que vous invoquez (cf. farde « Informations sur le pays », COI focus Guinée 
– Les mutilations génitales féminines, 25 juin 2020 – pièce 2, pp.15-17), amenant le Commissariat 
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général à considérer que vous n’avez pu démontrer que vous pourriez être personnellement une 
exception à cette situation objective ou que vous présentiez un « risque majeur » de subir cette 
mutilation. 

Ainsi, compte tenu, d’une part, du caractère hypothétique de cette crainte, du manque de crédibilité de 
l’ensemble de votre récit qui ne permet pas de considérer comme établi votre mariage forcé dans lequel 
s’insère votre crainte d’être ré-excisée, d’autre part, du fait que vous vous contredisez sur les 
circonstances de votre excision et la réalisation ou non de cette infibulation, et enfin de la rareté de la 
pratique des ré-excisions en Guinée, le Commissariat général ne peut considérer que cette crainte 
d’être ré-infibulée soit fondée. 

Ensuite, en dehors de cette crainte non établie, il convient de noter que vous n’avez invoqué aucune 
crainte spécifique dans votre chef par rapport au fait que vous avez subi une mutilation génitale dans 
votre pays d’origine. En tout état de cause, le Commissariat général rappelle que si l’excision est une 
atteinte physique particulièrement grave, qui se veut irréversible et dont les conséquences, sur le plan 
physique ou psychologique, peuvent perdurer durant toute la vie de la femme qui en a été victime, le 
caractère continu - invoqué par votre conseil dans ses commentaires à la fin de l’entretien en date du 14 
décembre 2022 (cf. NEP 2 p.23) - résulte des conséquences ou effets secondaires que la mutilation 
peut engendrer, sans que l’on puisse toutefois considérer qu’il est, de ce seul fait, à nouveau porté 
atteinte à un droit fondamental de l’individu, en l’occurrence le droit à l’intégrité physique, et partant, 
assimiler ces conséquences à des actes de persécution au regard de l’article 1er de la Convention 
internationale relative au statut de réfugié signée à Genève le 28 juillet 1951. En outre, rappelons que la 
protection internationale offerte par la Convention de Genève a pour objectif de fournir à un demandeur 
une protection contre de possibles persécutions, et non de permettre la réparation des dommages 
inhérents à une persécution antérieurement subie. La reconnaissance de la qualité de réfugié sur la 
base de la Convention de Genève est du reste totalement inopérante pour mettre fin aux souffrances 
physiques et psychiques liées aux persécutions subies, dès lors que l’existence de ces souffrances est 
indépendante du statut juridique. Le Commissariat général estime par ailleurs que le seul confort 
psychologique résultant de la perspective de pouvoir bénéficier, dans un pays de protection, d’un statut 
ouvrant le droit à une prise en charge adéquate desdites souffrances, ne saurait suffire à justifier la 
reconnaissance de la qualité de réfugié. Toutefois, il faut réserver les cas dans lesquels, en raison du 
caractère particulièrement atroce de la persécution subie – eu égard à sa nature intrinsèque, aux 
circonstances dans lesquelles elle s’est déroulée et à l’importance des conséquences psychologiques et 
physiques engendrées –, votre crainte est exacerbée à un tel point qu’un retour dans le pays d’origine 
où cette persécution a été rendue possible est inenvisageable. Or, vous n’avez pas produit d’éléments 
qui permettent de croire que vous présentez des séquelles telles qu’un retour n’est pas envisageable en 
Guinée. 

Par conséquent, au regard de cet absence d’indications pouvant laissant croire à une impossibilité de 
retourner en Guinée de ce chef, et de l’ignorance même des circonstances de la réalisation de votre 
infibulation et par conséquent désinfibulation en raison de vos propos non crédibles, le Commissariat 
général considère qu’il n’y a pas lieu de vous octroyer une protection internationale en raison de votre 
excision. 

Concernant l’absence de mutilation génitale féminine chez vos filles, ces documents ont été pris 
en compte par le Commissariat général dans la reconnaissance du statut de réfugié dans le chef de [L. 
Ci.] et [B. S.]. Ces documents renforcent en effet la conviction du Commissariat général selon laquelle 
vos filles doivent être protégées. 

Enfin, la seule circonstance que vous soyez le parent d’une fille reconnue réfugiée n’a pas d’incidence 
sur votre demande de protection internationale et ne vous offre pas automatiquement le droit à la 
reconnaissance de la qualité de réfugié alors que vous n’avancez aucun élément concret dont il 
ressortirait dans votre chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes 
graves du fait de ce lien familial. 

En effet, une demande de protection internationale s’évalue et doit uniquement s’évaluer sur base 
individuelle, en tenant compte de la situation personnelle du demandeur, des éléments propres de la 
demande et de la situation générale dans le pays d'origine au moment de la prise de décision sur la 
demande de protection internationale. 
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Ni la Convention de Genève, ni la réglementation européenne (voy. CJUE, 4 octobre 2018, affaire C-
652/16) ni la législation belge n’impose à la Belgique d’octroyer un statut de protection internationale à 
un membre de la famille d’un bénéficiaire de la protection internationale sur la seule base des liens de 
famille avec ce bénéficiaire. 

Dans son arrêt du 4 octobre 2018, la Cour de justice de l’Union européenne a rappelé et insisté sur ce 
que la directive 2011/95/UE dite « Qualification (refonte) » limite l’octroi de la protection internationale 
aux personnes expressément visées par la directive : les personnes qui craignent avec raison d’être 
personnellement persécutées et les personnes qui courent personnellement un risque réel d’atteintes 
graves. Ce n’est pas le cas en ce qui vous concerne, comme exposé plus haut. 

La seule circonstance que vos filles ont été reconnues réfugiées ne vous ouvre pas un droit à la 
reconnaissance du statut de réfugié. 

Vous êtes libre d’entamer ou de poursuivre les procédures adéquates pour solliciter un droit de séjour 
en Belgique sur base de votre situation familiale. 

Pour finir, vous avez fait état de mauvais traitements subis lors de votre parcours migratoire, en Libye 
(cf. NEP 1 pp.15-16). Vous déclarez qu’en cas de retour dans votre pays, en raison de ces mauvais 
traitements, vous craignez que ce que vous avez vécu vous « poursuive » car vous n’oublierez pas ce 
qui vous est arrivé (cf. NEP 1 p.20). Le Commissariat général ne remet pas en cause les conditions de 
votre parcours migratoire en Libye. Cependant, vos déclarations au sujet de nouveaux problèmes 
redoutés en cas de retour dans votre pays, à cause de votre trajet migratoire, sont largement imprécises 
puisque vous évoquez uniquement craindre de ne pas pouvoir oublier ce qu’il vous est arrivé en cas de 
retour en Guinée, sans faire de lien entre les deux pays qui explique en quoi ce que vous avez vécu en 
Libye pourrait avoir de telles conséquences lors de votre retour en Guinée (cf. NEP 1 p.20). Vos 
déclarations ne permettent donc pas de conclure à l’existence, dans votre chef, d’une crainte actuelle 
fondée d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en cas de retour dans 
votre pays, en raison de faits vécus pendant votre séjour en Libye, ni de conclure en l’existence d’un 
risque réel pour vous de subir dans votre pays des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi du 
15 décembre 1980 et relatif à la protection subsidiaire. 

Le Commissariat général signale enfin qu’il a tenu compte de l’ensemble des remarques que vous avez 
formulées au sujet de votre entretien personnel du 31 août 2022 (cf. dossier administratif, mail du 13 
octobre 2022). En l’occurrence, il prend bonne note de vos rectifications. Toutefois, aucun de ces 
éléments n’est susceptible de modifier la présente analyse. 

Vous n’avez invoqué aucune autre crainte à l’appui de votre demande de protection internationale (cf. 
NEP 1 pp.19-22 et NEP 2 pp.4, 22). 

Par conséquent, au regard de l’ensemble des éléments repris ci-avant, le Commissariat général 

considère que ni le statut de réfugié ni le statut de protection subsidiaire ne peut vous être 

octroyé. 

Les différents documents non encore commentés que vous présentez à l’appui de votre demande de 
protection internationale ne sont pas de nature à modifier le sens de la présente décision. 

Les actes de naissance (cf. farde « documents », pièces 5 à 7 et 12) permettent de prouver que vous 
avez deux enfants nés en Belgique et deux nés en France, faits qui ne sont pas contestés dans la 
présente décision. Quant à vos engagements sur l’honneur de l’association GAMS, votre carte 
d’inscription GAMS et les cartes de suivi GAMS de vos deux filles (cf. farde « documents, pièces 4 et 9 
à 11), ils sont un indice de votre volonté de ne pas voir vos filles [L. Ci.] et [B. S.] subir une mutilation 
génitale féminine. Cette volonté n’est pas remise en cause dans la présente décision et ne permet pas 
de renverser les constats qui précèdent. 

S’agissant finalement des avis psychologiques datés des 20 août et 25 novembre 2022 (cf. farde 
« documents », pièces 8 et 13), ils font mention d’un suivi régulier, font état d’une symptomatologie 
psycho-traumatique se traduisant par des troubles du sommeil, cauchemars récurrents, hyper-vigilance, 
irritabilité, moments dépressifs, repli, troubles de la concentration, fatigue difficilement gérable et 
conduites d’évitement, et vous présentent en tant que profil vulnérable. Il n’appartient nullement au 
Commissariat général de remettre en cause l’expertise d’un psychologue ou psychiatre qui constate des 
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troubles dans le chef de son patient. Bien que votre souffrance psychique ne soit pas remise en cause, il 
ne ressort toutefois de votre dossier aucun élément à même de générer chez vous une crainte 
subjective à ce point exacerbée qu’elle laisserait à penser qu’un retour en Guinée serait inenvisageable 
en raison de votre vulnérabilité psychologique. Vous n’invoquez d’ailleurs jamais votre souffrance 
psychologique comme faisant partie de vos craintes en cas de retour dans votre pays d’origine (cf. NEP 
1 pp.19-22 et NEP 2 pp.4, 22). En outre, comme déjà indiqué supra, il ne ressort pas des notes de votre 
entretien personnel au Commissariat général que vous ayez manifesté une difficulté significative à 
relater les événements invoqués à la base de votre demande de protection internationale, ni que vous 
ayez fait état de troubles qui empêcheraient un examen normal de votre demande. Du reste, le 
Commissariat général ne peut ignorer, d’une part, que l’exil et la procédure d’asile sont eux-mêmes des 
facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité psychologique d’un 
demandeur et que, d’autre part, les praticiens amenés à constater les symptômes anxio-dépressifs ou 
les syndromes de stress post-traumatique de candidats réfugiés ne sont nullement garants de la 
véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs souffrances psychiques, 
d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent nécessite la mise en place d’une 
relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur patient. 
Ce type de document ne saurait en conséquence être considéré comme déterminant, dans le cadre de 
la question de l’établissement des faits de votre demande d’asile, et ne constitue qu’un élément 
d’appréciation parmi d’autres, en sorte telle qu’il ne peut, à lui seul, restaurer la crédibilité défaillante de 
votre récit. 

Dès lors, le Commissariat général estime que ces deux documents ne suffisent pas à expliquer de 
manière satisfaisante les importantes carences relevées dans vos propos. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
 

2. Le cadre juridique de l’examen des recours 

 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après 

dénommé « le Conseil ») jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 
au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »), d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans 
son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. […]. 
 
Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, 

n° 2479/001, p. 95). 

 

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE /UE 

du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne concernant les 
normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides 

pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les 
personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-

après dénommée la « directive 2011/95/UE » ou la « directive Qualification »). A ce titre, il doit exercer 

sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une juridiction » 

au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la 
protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
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le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
2011/95/UE ». 

 

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

2.3. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE, il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir 

les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande. L’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a cependant pour tâche d’examiner et d’évaluer 
les éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; 

pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays 

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a) à d), de la loi du 15 décembre 1980 

(voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).  

 

Le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve donc 

à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer 

le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec 
souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de 
convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. 
Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de 
sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé 
dans son pays d’origine 

 

2.4. Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3. Les nouveaux éléments 

 

3.1. La partie requérante joint à sa requête de nombreuses informations objectives de sources diverses 

sur le mariage forcé, les violences conjugales, les mères célibataires et les enfants nés hors mariage en 

Guinée, ainsi que sur les mutilations génitales féminines. Elle joint également les décisions de la partie 

défenderesse reconnaissant la qualité de réfugiées aux deux filles de la requérante, ainsi que 

l’ordonnance d’admissibilité n° 13.831 du 4 août 2020 du Conseil d’Etat et son arrêt n° 254.462 du 13 
septembre 2022, tous deux portant notamment sur l’incidence du principe d’unité de la famille dans une 

demande de protection internationale. 

 

3.2. La partie requérante dépose également, en annexe à sa première note complémentaire déposée à 

l’audience du 26 juin 2023, un avis psychologique du 23 juin 2023. 
 

3.3. La partie requérante dépose enfin, en annexe à sa seconde note complémentaire déposée à 

l’audience du 26 juin 2023, un rapport médical du 18 octobre 2019. 
 

3.4. Le dépôt de ces documents est conforme aux conditions des articles 39/62 et 39/76 de la loi du 15 

décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 
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4. La thèse de la partie requérante 

 

4.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante présente un exposé des faits 

essentiellement similaire à celui présent dans l’acte attaqué. 
 

4.2. Au titre de dispositif, elle sollicite du Conseil : 

 

« A titre principal : 
 
- de réformer la décision attaquée et de reconnaître à la requérante le statut de réfugié sur base de 

l'article 1er de la Convention de Genève, conformément à l’article 39/2, §1er, 1° de la loi du 15 
décembre 1980. 

 
à titre subsidiaire : 
 
- d’annuler la décision attaquée et d’ordonner des mesures d’instruction complémentaire. 

 
à titre infiniment subsidiaire : 
 
- d’accorder la protection subsidiaire à la requérante sur base de l’article 48/4 de la loi du 15 

décembre 1980. 
 
à titre infiniment subsidiaire : 
 
- poser les questions préjudicielles suivantes à la Cour de Justice de l’Union européenne : 
 

1. « En limitant le bénéfice du principe de l’unité de la famille aux seuls conjoints, enfants mineurs 
et parents de mineurs non accompagnés, l’article 10, §1er, 7° de la loi du 15.12.1980 sur l'accès 
au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers est-il conforme à l’article 
23 de la Directive Qualification dont la définition du membre de la famille est plus large et vise 
les parents de mineurs sans distinction qu’ils soient ou non accompagnés ? En d’autres termes, 
en excluant du bénéfice du regroupement familial les parents de mineurs accompagnés, l’article 
10, §1er, 7° est-il conforme à l’article 23 de la Directive Qualification ? » 

2. « La procédure de regroupement familial visée à l’article 10 de la loi du 15.12.1980 rencontre-t-
elle les garanties procédurales nécessaires visées par la Directive Procédure, afin de faire 
respecter le principe de l’unité de la famille, notamment en ne prévoyant pas un recours de 
plein contentieux en cas de décision de refus (article 46 de la Directive procédure) ? » 

3. « En l’absence de transposition complète de l’article 23 de la Directive Qualification et de 
procédures garantissant notamment le droit à un recours effectif tel que visé par l’article 46 de 
la Directive Procédure, les parents d’un enfant ayant obtenu une protection internationale sont-
ils disposés à prétendre au statut de réfugié dérivé afin que le principe de l’unité de la famille 
soit garanti ? » ; 

4. L’article 23 de la Directive Qualification, lu à la lumière de l’article 20 § 5 de cette directive et 
des articles 7 et 24§ 2 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, permet-il 
d’accorder le statut de réfugié dérivé aux parents d’un mineur accompagné à qui une protection 
internationale a été reconnue ? » ». 

 

4.3. Dans ce qui s’apparente à un premier moyen, elle sollicite « l’octroi du statut de réfugié » et prend 

moyen « de la violation de : 
 

- l’article 48/3, 48/5 et 48/7 et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 

- de l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, 
approuvée par la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le 
statut des réfugiés, approuvée par la loi du 27.02.1967 ; 

- de l’article 8 de la directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005 relative à des normes 
minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États 
membres ; 

- des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; 
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- des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin 
d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans 
les causes et/ou les motifs, de l’obligation de motivation matérielle. » 
 

Elle estime, en substance, que « la décision attaquée n’est pas adéquatement motivée », qu’ « [u]ne 
lecture attentive du dossier administratif démontre que la partie [défenderesse] n’a absolument pas 
instruit le dossier avec le sérieux qui s’impose », qu’elle « a circonscrit son examen et a adopté la 
décision attaquée en se fondant sur les différences entre les déclarations que la requérante a tenues 
lors de sa demande de protection internationale en France et en Belgique », que les craintes de la 

requérante sont crédibles et « sont appuyées et corroborées par de nombreuses informations générales 
et objectives », et qu’elle « présente un profil particulier et très vulnérable dont la partie [défenderesse] 
n’a pas tenu compte ». 

 

Elle rappelle également que les deux filles mineures de la requérante nées en Belgique ont été 

reconnues réfugiées et estime, en substance, que le principe de l’unité de la famille et l’article 23 de la 

directive 2011/95/UE imposent d’accorder à la requérante le statut de réfugiée. 

 

4.4. Dans ce qui s’apparente à un second moyen, elle sollicite l’octroi du statut de protection subsidiaire 

et prend moyen « de la violation : 
 
- des articles 48/4, 48/5 et 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée ; 
- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; 
- des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin 

d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans 
les causes et/ou les motifs. » 
 

Elle s’en réfère à l’argumentation qu’elle a développée pour solliciter la reconnaissance de sa qualité de 

réfugiée. 

 

5. L’appréciation du Conseil 
 

a) L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :  
 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 
New York du 31 janvier 1967. »  
 

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute 
personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 
hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de 
la protection de ce pays ». 

 

5.2. Le Conseil constate que, dans la présente affaire, les arguments des parties portent sur plusieurs 

questions. 

 

Une première question, dont les conclusions auront une influence sur les questions suivantes, est 

relative à la crédibilité de certains faits invoqués par la requérante et contestés par la partie 

défenderesse – les persécutions infligées par sa tante, le profil menaçant de cette dernière, le mariage 

forcé de la requérante et les violences conjugales – et, partant, au caractère fondé des craintes qu’elle 

allègue sur la base de ces faits. 

 

Une deuxième question porte sur le caractère hypothétique ou non de sa crainte de ré-infibulation. 

 

Une troisième question porte sur le caractère hypothétique ou non de sa crainte de persécutions – pour 

elle et pour ses enfants – liées au fait qu’elle est née hors mariage, qu’ils le sont également, et qu’elle 
est mère célibataire. 
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Une quatrième question porte sur l’existence, ou non, de raisons impérieuses liées aux persécutions 

subies par la requérante qui empêcheraient d’envisager tout retour de celle-ci dans son pays d’origine et 

entraînerait, par application par analogie de l’article 55/3 de la loi du 15 décembre 1980, la 

reconnaissance d’une qualité de réfugiée dans son chef. 
 

Une cinquième question, enfin, porte sur la pertinence d’octroyer un statut de réfugiée dérivé à la 

requérante fondé sur le fait qu’elle est mère de deux enfants mineures reconnues réfugiées en Belgique. 

 

5.3. Le Conseil estime, pour sa part, que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle 
en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, 

ni qu’elle devrait se voir octroyer un statut de réfugiée dérivé. 

 

D’une part, il estime que tous les motifs de la décision se vérifient à la lecture du dossier administratif, 

sont pertinents et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé 

des craintes ainsi alléguées par la requérante à l’appui de sa demande de protection internationale et à 

refuser de lui octroyer un statut dérivé. 

 

D’autre part, il ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès 
lors qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la 
motivation de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le 
bien-fondé des craintes alléguées ou la pertinence de lui octroyer un statut dérivé. 

 

5.4. Concernant la première question, le Conseil considère que les persécutions infligées par la tante de 

la requérante à cette dernière, son profil menaçant, le mariage forcé de la requérante et les violences 

conjugales, ne peuvent être considérés comme établis. 

 

5.4.1. Le Conseil se rallie aux arguments de la partie défenderesse concernant les documents déposés 

devant celle-ci à l’appui de la demande de protection internationale de la requérante, à savoir les 

certificats médicaux attestant l’existence de mutilations génitales féminines chez la requérante et leur 

absence chez ses filles, l’engagement sur l’honneur de son partenaire et d’elle-même à ne pas faire 

exciser leurs filles, une carte d’inscription GAMS, les carnets de suivi GAMS pour leurs deux filles, les 

actes de naissance de ses 4 enfants nés hors-Guinée, un avis psychologique du 20 août 2022, et un 

avis psychologique du 25 novembre 2022. Il estime, à son instar, qu’ils manquent de pertinence ou de 
force probante pour pouvoir contribuer utilement à l’établissement des faits.  
 

En cela, il estime que, contrairement à ce qu’affirme la partie requérante en déclarant que « [l]e CGRA 
n’a […] nullement tenu compte des documents déposés », il ressort au contraire de la décision attaquée 

que la partie défenderesse a examiné leur contenu et, après analyse, a considéré à juste titre qu’ils ne 
permettaient pas d’étayer suffisamment les faits allégués. Il apparaît particulièrement absurde de lui 

reprocher, comme le fait la partie requérante, de ne pas avoir interrogé la requérante sur le rapport 

médical attestant ses cicatrices, dès lors que celui-ci a été déposé ultérieurement à la décision attaquée. 

 

Le Conseil estime que la même conclusion s’applique aux documents déposés dans le cadre de la 

présente procédure. 

 
5.4.1.1. Concernant spécifiquement les avis psychologiques du 20 août 2022, du 25 novembre 2022 et 

du 23 juin 2023, dans l’analyse de leur capacité à établir les faits contestés, le Conseil constate qu’ils 

déclarent que « [la requérante] présente une symptomatologie psycho-traumatique typique sur base 
d’une personnalité fragile […]. Elle présente des réminiscences liées aux événements traumatiques 
vécus ; des sentiments de persécution permanent. Madame fait des rêves de mort, d’appel au secours 
parce que sa vie et son existence sont menacées. » L’avis du 20 août ajoute que « [c]es symptômes 
actuels, vu leur gravité et leur durée, nous semblent compatibles et sont la conséquence des 
traumatismes vécus au pays » et que « [d]epuis, les événements au pays, [la requérante] n’a plus connu 
de sécurité morale, ce qui a aggravé l’état de santé […] ». L’avis du 25 novembre ajoute, pour sa part, 
qu’ « [e]n cas de retour au pays, [la requérante] risquera sa vie et ne sera pas capable de se protéger, 
vu la place des femmes dans la société traditionnelle ». 
 

A ce sujet, le Conseil souligne que les praticiens amenés à constater les symptômes psycho-

traumatiques de demandeurs de protection internationale ne sont nullement garants de la véracité des 

faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs traumatismes, d’autant plus que le type de 
soins que ces praticiens prodiguent nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui 
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s’accommode difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur patient. Autrement dit, si le 

Conseil ne met nullement en cause l’expertise psychologique d’une psychologue qui constate les 

traumatismes d’une patiente et qui, au vu de leur gravité, émet des suppositions quant à leur origine, il 

considère que, ce faisant, la psychologue ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles 

dans lesquelles ces traumatismes ont été occasionnés (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 

octobre 2007, n° 2 468).  

 

Ainsi, les avis psychologiques précités doivent certes être lus comme attestant un lien entre les 

traumatismes constatés et des événements vécus par la requérante ; par contre, l’experte n’est pas 

habilitée à établir que ces événements sont effectivement ceux qu’invoque la requérante pour fonder sa 
demande de protection internationale. Pareille affirmation ne peut être comprise que comme une 

supposition avancée par la psychologue qui a rédigé les attestations.  

 

De même, l’experte n’est pas habilitée à affirmer qu’ « [e]n cas de retour au pays, [la requérante] 
risquera sa vie et ne sera pas capable de se protéger, vu la place des femmes dans la société 
traditionnelle », dès lors que son expertise ne s’étend ni à l’analyse de la place des femmes dans la 
société guinéenne, ni à l’évaluation des risques non-psychologiques menaçant la requérante. 

 

En conclusion, ces avis psychologiques ne permettent pas, à eux seuls, d’établir les faits contestés. 
 

5.4.1.2. Concernant l’avis médical du 18 octobre 2019, il mentionne plusieurs lésions objectives : une 

déchirure à la lèvre supérieure, une lésion (cicatrice) sous la costale droite, des cicatrices de brûlures 

sur la face supérieure des deux pieds, des cicatrices au niveau des fesses, et une cicatrice « assez 

importante » de brûlure sur la face supérieur de la main gauche. En termes de lésions subjectives et 

symptômes traduisant une souffrance psychologique, il relève des « insomnies, cauchemars, stress 
++ ».  

 

Concernant l’origine de ces lésions, l’expert se contente de mentionner que « [s]elon les dires de la 
personne, ces lésions seraient dues à « mariée de force à son cousin qui était très violent avec elle » ». 

Le Conseil considère, en conséquence, que cet avis ne permet pas d’attester une quelconque 
compatibilité entre ces lésions et le récit de la requérante. 

 

5.4.1.3. Contrairement à ce qu’affirme la requête, il n’y a pas lieu, en l’espèce, de dissiper tout doute qui 
pourrait persister quant à la cause des lésions constatées par les avis psychologique et le rapport 

médical susmentionnés avant d’écarter la demande. En effet, le Conseil considère que les lésions de la 

requérante ne sont pas d’une spécificité telle qu’il faille conclure, en l’espèce, à une forte présomption 
qu’elle a subi des traitements contraires à l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH »). Il précise 

notamment que, si un stress post-traumatique témoigne par définition de la survenance d’un ou de 

plusieurs événements graves dans le vécu de la requérante, rien ne démontre en l’occurrence que 

ceux-ci ont été infligés par un acteur de persécution ou d’atteinte grave au sens de l’article 48/5, § 1er de 

la loi du 15 décembre 1980. 

 

En outre, les développements de la requête portant sur la jurisprudence de la Cour européenne des 

droits de l’homme (arrêt R.C. c. Suède du 9 mars 2010, arrêt I. c. Suède du 5 septembre 2013, arrêt 
R.J. c. France du 19 septembre 2013) et sur la jurisprudence du Conseil en la matière n’ont pas de 
pertinence en l’espèce. En effet, le Conseil observe notamment que, dans les affaires invoquées, des 

documents médicaux particulièrement circonstanciés avaient été déposés et constituaient un indice fort 

de ce que le demandeur avait subi des traitements inhumains et/ou dégradants, ce qui n’est pas le cas 

en l’espèce. 
 

5.4.1.4. Concernant le certificat médical du 14 janvier 2020, il atteste uniquement l’excision de type 3 et 
la désinfibulation de la requérante, ainsi que leurs conséquences sur le plan médical. Or, ces faits ne 

sont pas contestés, et le document est donc dénué de pertinence dans la présente analyse. 

 

5.4.1.5. Concernant les informations objectives sur la situation en Guinée en matière de mariage forcé, 

de violences conjugales et de personnes nées hors mariage, elles ne permettent pas de considérer que 

toute femme guinéenne, même née hors mariage, a été mariée de force et/ou a été persécutée d’une 
autre manière. En conséquence, ces informations ne permettent pas, à elles seules, d’établir les faits, et 

il revient à la requérante de démontrer in concreto qu’elle a connu de telles persécutions. 
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A ce sujet, le reproche fait à la partie défenderesse de ne pas s’être documentée sur le sujet du mariage 

forcé en Guinée est inopérant, dès lors qu’il ressort clairement de la décision attaquée que la partie 

défenderesse ne prête pas foi aux allégations de mariage forcé et de violence domestique de la 

requérante. Le Conseil souligne à cet égard que la seule circonstance que les déclarations de la 

requérante ne contredisent pas les informations générales qu’elle produit, ne suffit pas à leur conférer le 
caractère d’événements personnellement vécus dans son chef. 

 

5.4.2. Il découle du constat qui précède que les faits contestés ne sont pas démontrés par le biais de 

documents probants. En conséquence, le Conseil considère que la partie défenderesse a 

raisonnablement conclu qu’elle n’a pas étayé par des preuves documentaires pertinentes ces éléments 

de son récit des événements qui l’auraient amenée à quitter son pays et à en rester éloignée. 

 

Dès lors, la Commissaire adjointe pouvait valablement statuer sur la seule base d’une évaluation de la 
crédibilité du récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant qu’elle reste 
cohérente, raisonnable et admissible et qu’elle prenne dûment en compte les informations pertinentes 
disponibles concernant le pays d’origine de la requérante ainsi que son statut individuel et sa situation 
personnelle. 

 

Or, la partie requérante ne démontre pas que la partie défenderesse aurait fait une appréciation 

déraisonnable de ce récit ou qu’elle n’aurait pas correctement tenu compte de son statut individuel, de 
sa situation personnelle et des informations pertinentes disponibles concernant son pays d’origine.  

 

5.4.2.1. Premièrement, la requête souligne la vulnérabilité particulière de la requérante. 

 

Ainsi, outre le rapport médical du 18 octobre 2019 faisant état d’ « insomnies, cauchemars, stress ++ », 

les avis psychologiques insistent sur cette vulnérabilité. Tous trois déclarent : « Madame présente une 
symptomatologie psycho-traumatique typique d’une personnalité fragile : troubles du sommeil, 
cauchemars récurrents, hyper-vigilance, irritabilité, moments dépressifs, repli, troubles de la 
concentration, fatigue difficilement gérable, conduites d’évitement. […] En outre, l’angoisse incontrôlée, 
provoque des manifestations neuro-végétatives : palpitations, douleurs cardiaques, vertiges, 
céphalées. » L’avis du 20 août 2022 précise : « Nous insistons sur le profil vulnérable de Madame et 
demandons que la cellule psychologique et vulnérabilité spécialisée du CGRA s’occupe de l’audition. 
Nous notons, de plus, en vue de son audition, que ces troubles émotionnels et cognitifs pourraient 
affecter sa capacité à faire un récit de façon claire et complète. » L’avis du 25 novembre 2022 précise : 

« Actuellement, Madame souffre d’une dépression majeure d’origine psycho-traumatique avec un 
manque de concentration, symptômes dissociatifs avec des troubles de la concentration, des troubles 
de la pensée, […] fatigue, ralentissement psychomoteur, un état d’hyper-vigilance et d’anxiété profonde. 
[…] Madame présente le profil caractéristique d’une personne qui peut être qualifiée de vulnérable […]. 
En entretien, Madame pleure, sans cesse ; elle a des difficultés d’attention. Elle est distraite, dissocié[e] 
[…]. Ses troubles de la concentration entravent les capacités cognitives de Madame et empêchent 
l’accès au récit de son histoire de manière cohérente. » Enfin, l’avis du 23 juin 2023 insiste à nouveau 

sur son profil vulnérable et la décrit comme « particulièrement fragilisée ». 

 

En outre, la partie requérante affirme que « [s]a vulnérabilité a de toute évidence pu être constatée lors 
de ses entretiens, durant lesquels elle a pleuré à plusieurs reprises (voir par exemple [notes de 
l’entretien personnel du 14 décembre 2022 (ci-après dénommée « NEP 2 »)], pp. 13, 15, 23) », rappelle 

que la requérante avait déclaré « qu’elle [était] allée consulter un psychologue parce qu’elle ne 
parvenait pas à expliquer ses problèmes ([notes de l’entretien personnel du 31 août 2022 (ci-après 
dénommée « NEP 1 »)], p. 4) », et souligne qu’elle a rajouté au cours de son deuxième entretien qu’elle 
se sentait stressée et qu’elle oubliait beaucoup de choses dans sa vie quotidienne (NEP 2, p. 3). 

 

Enfin, concernant plus particulièrement sa demande de protection internationale en France, la requête 

affirme que la requérante était alors particulièrement vulnérable – « très perturbée et traumatisée » par 

sa traversée en mer de 4 jours –, qu’elle « a dû très rapidement envoyer des déclarations par écrit, ce 
dont elle n’était de toute évidence pas capable », et qu’elle « explique elle-même qu’elle ne parvenait 
pas à expliquer ce qui lui est arrivé en Guinée jusqu’à ce qu’elle soit suivie par une psychologue en 
Belgique ». 
 
5.4.2.1.1. Pour sa part, le Conseil observe, à l’instar de la partie défenderesse, que la requérante a été 

entendue en France près de deux ans après sa traversée en mer et son arrivée dans ce pays, et qu’elle 
a confirmé lors de cet entretien qu’elle avait abordé tous les éléments l’ayant menée à fuir la Guinée. 
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Dès lors, si les rapports médicaux établissent une forte vulnérabilité dans le chef de la requérante en 

Belgique et qu’il peut être présumé que cette vulnérabilité était à tout le moins aussi grave en France, il 
n’est pas établi qu’elle était dans un état de choc tel que ses propos ne pourraient pas être utilisés dans 

la présente analyse. De même, concernant les auditions devant la partie défenderesse, le Conseil se 

rallie aux arguments de la partie défenderesse relatifs à sa vulnérabilité, dont tout particulièrement le fait 

que « ni [la requérante], ni [son] avocate (cf. NEP 1 p.29 et NEP 2 p.23) n’[ont] mentionné le moindre 
problème survenu lors de [ses] entretiens personnels, [elle-]même déclarant à la fin du premier entretien 
que « ça va » (cf. NEP 1 p.29) et à la fin du deuxième que « l’entretien s’est bien passé » (cf. NEP 2 
p.23) ». 

 

Dès lors, le Conseil estime que la vulnérabilité accrue de la requérante ne peut justifier les incohérences 

reprochées, celles-ci étant flagrantes et portant sur des éléments fondamentaux du vécu de la 

requérante tels que son mariage forcé, les personnes qui l’ont élevée, qui l’ont maltraitée, qui l’ont aidée 
à fuir le pays, etc..  

 

5.4.2.2. Deuxièmement, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de s’être contentée, pour 
remettre en cause les faits contestés, de souligner les incohérences entre le récit livré par la requérante 

en France et celui donné en Belgique, sans avoir analysé ce dernier en tant que tel. Elle affirme en 

substance que « la requérante n’a pas nié avoir tenue des propos différents » et « précise qu’elle a 
conscience de ne pas avoir expliqué toutes les raisons qui l’ont poussée à fuir son pays, qu’elle n’est 
pas rentrée dans les détails ». 
 
5.4.2.2.1. Pour sa part, le Conseil entend souligner que l’histoire personnelle d’un demandeur de 
protection internationale forme un tout, de sorte que, pour juger de la crédibilité des propos de celui-ci et 

de sa sincérité, la partie défenderesse peut avoir égard à ce qu’il a rapporté précédemment dans le 
cadre d’une précédente demande, fusse-elle déposée et examinée dans un autre état membre de 

l’union européenne. En d’autres termes, à moins d’une explication raisonnable, il n’y pas lieu de faire 
abstraction de ces précédents propos, lesquels peuvent par conséquent  être utilisés pour apprécier le 

bien-fondé de la demande.  

 

En l’occurrence, le Conseil observe, premièrement, que la requérante a affirmé à deux reprises avoir 

invoqué en France les mêmes craintes qu’en Belgique (NEP 1, p. 16), et n’a admis ces différences 
qu’une fois directement confrontée à celles-ci. Elle a alors apporté plusieurs justifications que le Conseil 

estime peu plausibles (NEP 2, pp. 21-22) : ainsi, elle aurait été forcée d’écrire « directement » son 

histoire quand elle est arrivée en France – le Conseil précisant qu’à supposer ce fait établi, son entretien 
dans ce pays a eu lieu près de deux ans après son arrivée et qu’elle ne s’est pas corrigée à cette 
occasion – ; son mariage forcé, qui est pourtant l’élément principal de sa présente demande, n’était 
« pas [… s]a préoccupation » à ce moment ; elle a donné la date de décès de sa mère « comme ça » ; 

les instances françaises ne l’auraient pas bien comprise concernant son infibulation ; et en France, 

« c’est quelqu’un qui écrit ton histoire et l’envoie ». Le Conseil estime que son aveu tardif et ces 

explications peu plausibles, faites dans le cadre de sa procédure en Belgique, nuisent à sa crédibilité 

générale. 

 

Deuxièmement, il considère que les incohérences relevées entre les deux récits, loin d’être un simple 
manque de détails, sont particulièrement flagrantes et portent sur des éléments fondamentaux du vécu 

de la requérante tels que son mariage forcé, les personnes qui l’ont élevée, qui l’ont maltraitée, qui l’ont 
aidée à fuir le pays, etc. 

 

En conclusion, le Conseil estime que les résultats de la comparaison entre son récit français et son récit 

belge suffit à remettre en question sa crédibilité générale ainsi que celle de son récit fait en Belgique, 

sans qu’il ne soit besoin de démontrer des incohérences et lacunes propres à ce dernier. 

 

5.4.2.3. Troisièmement, concernant les contradictions entre le récit de la requérante devant l’Office des 
Etrangers et celui devant la partie défenderesse, la partie requérante rappelle qu’elle « a […] entamé 
son premier entretien personnel au CGRA en Belgique en expliquant que son entretien à l’Office des 
Etrangers ne s’était pas bien déroulé parce que d’une part, il n’y avait pas d’interprète et d’autre part, 
parce que deux de ses enfants l’accompagnaient et qu’elle ne parvenait par conséquent pas à se 
concentrer (NEP 1, p. 3) ». Elle évoque le « caractère stressan[t] et extrêmement rapid[e] » de ces 

entretiens et rappelle que, selon le Conseil de céans dans son arrêt n° 67 142 du 22 septembre 2011, 

une omission dans ce questionnaire doit être évaluée avec prudence dès lors qu’il a un caractère « par 
nature, succinct » et a « vocation à être complété par l’audition ». 
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A ce sujet, le Conseil observe que la partie défenderesse ne souligne qu’une incohérence entre 

l’entretien devant l’Office des Etrangers et ceux devant elle, laquelle porte sur la date de décès de la 

mère de la requérante. Le Conseil estime que cette incohérence pourrait effectivement s’expliquer par la 

vulnérabilité de la requérante et le contexte particulier de cet entretien ; cependant, il estime que ce 

motif est surabondant et, en conséquence, que sa réfutation ne saurait renverser la présente 

conclusion.  

 

5.4.2.4. Quatrièmement et cinquièmement, la requête s’emploie à rappeler certains éléments du récit – 

lesquels n’apportent aucun éclairage neuf en la matière –  et à critiquer l’appréciation portée par la 

partie défenderesse (elle « se trompe […] lorsqu’elle estime qu’il n’est pas ressorti de l’entretien 
personnel de la requérante qu’elle ait éprouvé des difficultés à relater de manière clair et précise les 
raisons qui fondent sa demande de protection internationale ») – critique extrêmement générale et sans 

réelle incidence sur les motifs de la décision. 

 

5.4.2.5. Enfin, sixièmement, le Conseil estime que le bénéfice du doute sollicité ne peut pas être 

accordé à la requérante. En effet, le Conseil rappelle que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour 

les Réfugiés (ci-après dénommé HCNUR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un 
demandeur si son récit parait crédible (Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des 

réfugiés au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés 

(HCNUR, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute 
ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et 
lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204).  
 
De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur 
n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le 

bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :  
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;  
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;  
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;  
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;  
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».  

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce, au vu des développements qui précèdent, les conditions énoncées 
sous les points c) et e) ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la requérante le 
bénéfice du doute. 

 

5.4.3. Il découle des constats précédents que les faits allégués par la requérante à l’appui de son récit et 
contestés par la partie défenderesse – les persécutions infligées part de sa tante, le profil menaçant de 

cette dernière, le mariage forcé de la requérante et les violences conjugales – ne peuvent être 

considérés comme établi. 

 

Dès lors, l’application en l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 
15 décembre 1980, dont elle se prévaut et selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été 
persécuté dans le passé […] ou a déjà fait l’objet de menaces directes d’une telle persécution […] est un 
indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d’être persécuté […], sauf s’il existe de bonnes 
raisons de croire que cette persécution […] ne se [reproduira] pas », ne se pose nullement et manque 

de toute pertinence. 

 

5.4.4. Il découle des constats précédents que les craintes de la requérante relatives à sa tante et à son 

mariage forcé se retrouvent privées de fondement et ne peuvent donner naissance à une qualité de 

réfugiée. 

 

5.5. Concernant la seconde question, la partie requérante reproche en substance à la partie 

défenderesse de n’avoir évoqué « à aucun moment dans sa décision les problèmes rencontrés par la 
requérante pour être née en dehors des liens d’un mariage » et de n’avoir « pas instruit ce pan du passé 
de la requérante », alors qu’ « il ressort tout de même des déclarations de la requérante qu’elle explique 
avoir été réexcisée et infibulée ainsi que mariée de force, le tout orchestré par sa tante […] afin de ne 
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pas reproduire ce que sa mère avait fait avant elle, c’est-à-dire avoir un enfant hors mariage (NEP 2, p. 
6) ».  

 

Elle rappelle connaître la même crainte pour ses deux fils, eux aussi nés hors mariage et non-reconnus 

réfugiés en Belgique, et, par extension, craindre d’être elle-même persécutée en raison de son statut de 

mère célibataire. Elle affirme que « la partie adverse s’avance lorsqu’elle estime que les craintes de la 
requérante sont hypothétiques en ce que personne ne serait au courant de la naissance, alors que 
d’une part si [la requérante] est contrainte de retourner dans son pays, elle y retournerait avec ses 
enfants et d’autre part, il n’est jamais exclu que la naissance de ses 4 enfants nés hors mariage soit 
portée à la connaissance de[ sa] famille ». 

 

Elle dépose des informations objectives à ce sujet, et cite l’arrêt à 3 juges n° 128 221 du 22 août 2014 

du Conseil de céans qui, en substance, reconnaît la qualité de réfugiée à une mère célibataire originaire 

de Guinée. 

 

5.5.1. Cependant, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière 

générale, de violations des droits humains dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de 

ce pays encourt un risque d’être persécuté. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a 
personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur 

son pays.  

 

En l’espèce, à la lecture des informations fournies par la requérante, le Conseil estime ne pas pouvoir 

exclure que, dans certains cas, des guinéennes mères célibataires et leurs enfants nés hors mariage 

sont persécutés en raison de leur profil. Toutefois, il n’est pas possible d’en déduire que toutes les 
guinéennes mères célibataires et tous les enfants nés hors mariage font systématiquement l’objet de 
persécutions en Guinée. Il convient donc d’examiner la situation personnelle de la requérante et de ses 

enfants.  

 

Le Conseil rappelle d’ailleurs que le droit belge ne connait pas la règle du précédent jurisprudentiel et 

que chaque demande de protection internationale fait l’objet d’un examen individuel ; le Conseil statue 

sur chaque recours dont il est saisi en fonction des éléments propres à chaque demande de protection 

internationale et ce, au moment où il rend son arrêt. Par conséquent, l’arrêt n° 128 221 précité ne 

saurait suffire à fonder la crainte de persécutions de la requérante. 

 

5.5.2. Dans le cas d’espèce, la requérante échoue à démontrer qu’elle ou ses enfants seraient 

particulièrement exposés à des persécutions en raison de leur statut de mère célibataire et/ou de 

personnes nées hors mariage. En effet, elle n’établit ni son mariage forcé et ses conséquences, ni le 

lien entre ses mutilations génitales et sa naissance hors mariage, ni le profil et persécutions de sa tante. 

Si elle invoque très laconiquement « ses problèmes » en lien avec sa naissance hors mariage, elle n’en 
donne aucun exemple autre que sa tante et son mariage forcé, en ce compris dans sa requête. 

 

A l’inverse, le Conseil note que, selon les informations à sa disposition, la requérante est en couple 

depuis 2016 avec le père de ses enfants nés lors de son trajet migratoire (NEP 1, p. 6), qu’il a reconnu 

certains de ces enfants (voy. dossier administratif, farde « Documents (présentés par le demandeur 

d’asile), pièces n° 5 et 6) et qu’il est en procédure pour reconnaître les autres (NEP 1, p. 9). Dans ces 

conditions, rien ne permet de penser que lesdits enfants seront catégorisés comme étant « des enfants 

nés hors mariage » et ce d’autant, qu’il est raisonnable de considérer que leur père apportera son 

soutien à la requérante et à ses enfants le cas échéant. 

 

Au surplus, le Conseil relève que la partie défenderesse n’apparaît pas considérer que « les craintes de 
la requérante sont hypothétiques en ce que personne ne serait au courant de la naissance de ses 
enfants » ni ne le sera, comme l’interprète la partie requérante, mais qu’elle vise plutôt à souligner que, 

puisque son entourage ignore encore cette naissance, la requérante n’a aucun exemple avéré de 
réaction négative de cet entourage sur lequel fonder concrètement sa crainte. 

 

5.6. Concernant la troisième question, la partie requérante rappelle la crainte de la requérante d’être à 
nouveau infibulée par sa famille, à plus forte raison du fait qu’elle « a fui le pays et a eu plusieurs 
enfants nés en dehors des liens du mariage ». 

 

Pour sa part, le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, que la crainte de ré-infibulation de la 

requérante doit être considérée comme hypothétique.  
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En effet, les informations objectives déposées par les parties révèlent que la ré-infibulation est rare en 

Guinée : il revient donc à la requérante de démontrer que sa crainte est personnellement fondée. Or, 

son mariage forcé et les persécutions infligées par sa tante – dont sa ré-excision alléguée – ne peuvent 

être considérés comme établis (voy. supra), et le fait qu’elle ait fui le pays et soit mère de 4 enfants nés 
hors mariage ne suffit pas, en soi, à fonder sa crainte. 

 

5.7. Concernant la quatrième question, l’invocation de raisons impérieuses empêchant d’envisager tout 
retour de la requérante dans son pays d’origine, la partie requérante rappelle les persécutions que la 

requérante allègue avoir subies et souligne leurs effets à long terme sur la requérante. 

 

Elle souligne tout particulièrement que la requérante a subi une mutilation génitale de type 3, soit « la 
forme la plus grave d’excision », et une désinfibulation complète, lesquelles ne sont pas contestées. Elle 

souligne que les attestations médicales font état de « douleurs lors des rapport, Douleurs vulvaires 
quotidiennes, tiraillement », et elle rappelle les déclarations de la requérante sur les conséquences de 

cette excision (notamment des accouchements « très compliqués », dont le premier qui « a été 
particulièrement éprouvant et [… ]elle a failli en décéder (NEP 2, p. 11) ». Elle expose également des 

informations objectives en vue de démontrer la gravité d’une telle atteinte sur celle qui la subit et ses 
effets physiques et psychologiques à long terme. 

 

5.7.1. Dans un premier temps, le Conseil rappelle qu’à l’exception de sa mutilation génitale de type 3 et 

sa désinfibulation, aucune des persécutions invoquées par la requérante ne peut être considérée 

comme établie – ré-excision, viols, violences conjugales, persécutions en raison de sa naissance hors 

mariage, etc. 

 

Dans un second temps, concernant ces mutilations attestées, le Conseil relève qu’elles ont été infligées 

lorsque la requérante était âgée de 8 ans et que celle-ci a continué ensuite à vivre en Guinée jusqu’à 
ses 18 ans, et observe également que les trois avis psychologiques et le certificat médical du 18 octobre 

2019 ne tissent pas de liens explicites entre les troubles attestés chez la requérante et ces mutilations.  

 

En conséquence, après avoir pris connaissance de ces différents éléments mis en avant par la partie 

requérante, le Conseil estime qu’ils ne sont pas suffisamment significatifs, consistants et circonstanciés 

pour mettre en évidence, en l’état actuel du dossier, que les conséquences physiques et psychiques 

que la requérante garde de ses mutilations génitales seraient d’une ampleur et d’une gravité telles 
qu’elles la maintiendraientt dans un état de crainte exacerbée rendant inenvisageable tout retour dans le 

pays où elle les a subies. 

 

5.8. Enfin, concernant la cinquième question, la partie requérante sollicite l’octroi d’un statut de réfugiée 

dérivé. Elle soutient que « [s]i Votre Conseil estimait qu’il n’existe pas de crainte propre dans le chef de 
[la requérante], il convient à tout le moins d’appliquer le principe de l’unité de la famille », dès lors que 

ses deux filles mineures nées en Belgique ont été reconnues réfugiées.  

 

Elle s’adonne, à cet égard, à des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives au principe 
susmentionné, à l’intérêt supérieur de l’enfant, à l’article 23 de la directive Qualification, et aux principes 
d’effet direct et d’interprétation conforme.  
 

En substance, elle estime que la directive Qualification fonde la requérante « à se prévaloir des 
avantages visés aux articles 24 à 35 de la Directive conformément aux procédures nationales », et 

qu’en raison d’une mauvaise transposition en droit belge de cette directive, le seul moyen de lui donner 
accès à ces avantages est de lui accorder un statut de protection internationale dérivé. 

 

Elle souligne que « des droits fondamentaux sont en jeu en l’espèce puisqu’il est question d’une 
demande de protection internationale introduite par un parent et ses enfants mineurs, à qui une 
protection internationale a été reconnue uniquement à ses filles. Or, il est clair qu’il est de l’intérêt 
supérieur des enfants de pouvoir mener une vie familiale en Belgique avec leur mère » et que le droit à 

la vie familiale est également impliqué. Elle souligne notamment que « [l]a Cour européenne des Droits 
de l’Homme, réunie en Grande Chambre, a rappelé la nécessaire prise en considération de l’intérêt 
supérieur de l’enfant dans toute décision qui le concerne. (CEDH, Jeunesse c. Pays-Bas, req 
n° 12738/10) ». Elle met en avant que « la Cour de Justice de l’Union européenne a déjà admis qu’une 
simple faculté au profit d’un État membre, prévue par un acte de droit dérivé de l’Union, peut se 
transformer en une véritable obligation dans le chef de ce même État membre afin de garantir le respect 
de droits fondamentaux consacrés par la Charte de l’Union européenne (voir arrêt du 21 décembre 
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2011, N. S. e.a. (C-411/10 et C-493/10, EU:C:2011:865, points 94 à 98 portant sur la détermination de 
l’État membre responsable du traitement d’une demande d’asile et concernant l’article 4 de la Charte ; 
voir également l’arrêt K. contre Bundesasylamt, C 245/11, du 6 novembre 2012) ». 

 

Enfin, elle expose que « même si la loi belge prévoyait une admission au séjour dans la présente 
hypothèse, il faudrait considérer que la procédure de regroupement familial n’apporte pas les garanties 
procédurales nécessaires afin de mettre en œuvre la directive Qualification », garanties qui sont 

« prévues à la Directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des 
procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (ci-après Directive 
Procédure) ». Elle explique que « dans le cadre d’une décision de refus d’une demande de 
regroupement familial, la loi ne prévoit pas de recours de plein contentieux (droit à un recours effectif – 
article 46 de la directive procédure). En outre, cette procédure prévoit l’obligation de prouver l’identité du 
bénéficiaire par la production d’un passeport, la nécessité de prouver des circonstances exceptionnelles 
pour pouvoir introduire la demande depuis la Belgique, … toutes des conditions qui posent question par 
rapport au fait qu’il s’agit d’un membre de la famille d’un bénéficiaire d’une protection internationale. » 

 

Elle conclut que « [p]ar conséquent, à défaut pour le législateur belge d’avoir prévu dans la loi du 15 
décembre 1980 un statut sui generis permettant aux membres de famille d’un bénéficiaire de la 
protection internationale de bénéficier des avantages prévus par la Directive Qualification, le seul statut 
qui existe aujourd’hui et qui donne au membre de la famille, et plus particulièrement au parent d’un 
mineur accompagné reconnu réfugié, l’accès à ces droits est l’octroi du statut de réfugié conformément 
à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 » et que, dès lors, ce statut doit être accordé à la 

requérante. 

 

Elle relève, en ce sens, que « des recours en cassation ont été introduits […] dans plusieurs affaires 
relatives au principe de l’unité de la famille et ont débouché sur des ordonnances d’admissibilité, 
notamment dans l’affaire n° 13.831 le 4 août 2020 », et que « dans un arrêt n° 254 462 du 13.09.2022, 
le Conseil d’Etat a décidé de poser [d]es questions [à ce sujet] à la Cour de Justice » de l’Union 
européenne (voy. la pièce 13 jointe à la requête). 

 

5.8.1. Pour sa part, le Conseil estime ne pas pouvoir se rallier à cette conclusion, et maintient sa 

jurisprudence telle qu’exposée dans son arrêt n° 230 068 du 11 décembre 2019 cité par la partie 
requérante. 

 

Ainsi, il rappelle que la Convention de Genève ne consacre pas expressément le principe de l’unité de la 
famille. Ce principe est affirmé dans une recommandation figurant dans l’Acte final de la Conférence de 
Plénipotentiaires des Nations Unies sur le statut des réfugiés et des apatrides qui a adopté la 

Convention de Genève. Cette recommandation mentionne ce qui suit : 

 

« CONSIDERANT que l’unité de la famille, cet élément naturel et fondamental de la société, est un droit 
essentiel du réfugié, et que cette unité est constamment menacée, et CONSTATANT avec satisfaction 
que, d’après le commentaire officiel du Comité spécial de l’apatridie et des problèmes connexes 
(E/1618, p. 38) les droits de réfugié sont étendus aux membres de sa famille, RECOMMANDE aux 
Gouvernements de prendre les mesures nécessaires pour la protection de la famille du réfugié et en 
particulier pour : 1) Assurer le maintien de l’unité de la famille du réfugié, notamment dans le cas où le 
chef de la famille a réuni les conditions voulues pour son admission dans un pays ». 

 

D’une part, cette recommandation ne possède aucune force contraignante et, d’autre part, si l’unité de 
famille y est définie comme un « droit essentiel du réfugié », il ne peut être déduit des termes utilisés 

que les Plénipotentiaires ont considéré que ce droit devait entrainer l’octroi du statut de réfugié aux 
membres de la famille d’un réfugié. 
 

5.8.2. Par ailleurs, l’article 23 de la directive 2011/95/UE, dispose ce qui suit : 
 

« Maintien de l’unité familiale 
1. Les États membres veillent à ce que l’unité familiale puisse être maintenue. 
2. Les États membres veillent à ce que les membres de la famille du bénéficiaire d’une protection 
internationale qui, individuellement, ne remplissent pas les conditions nécessaires pour obtenir cette 
protection puissent prétendre aux avantages visés aux articles 24 à 35, conformément aux procédures 
nationales et dans la mesure où cela est compatible avec le statut juridique personnel du membre de la 
famille. 
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3. Les paragraphes 1 et 2 ne sont pas applicables lorsque le membre de la famille est ou serait exclu du 
bénéfice de la protection internationale en application des chapitres III et V. 
4. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, les États membres peuvent refuser, limiter ou retirer les 
avantages qui y sont visés pour des raisons de sécurité nationale ou d’ordre public. 
5. Les États membres peuvent décider que le présent article s’applique aussi aux autres parents 
proches qui vivaient au sein de la famille à la date du départ du pays d’origine et qui étaient alors 
entièrement ou principalement à la charge du bénéficiaire d’une protection internationale. » 

 

Cet article consacre en droit de l’Union européenne un droit à l’unité de la famille pour les membres de 
la famille du bénéficiaire d’une protection internationale qui, individuellement, ne remplissent pas les 

conditions nécessaires pour obtenir cette protection. Toutefois, cet article n’impose pas aux Etats 
membres d’octroyer aux membres de la famille du bénéficiaire d’une protection internationale le même 

statut qu’à ce dernier, même au regard des principes d’effet direct et d’interprétation conforme. Il 
découle, en effet, de cet article que la directive « se limite à imposer aux États membres d’aménager 
leur droit national de manière à ce que les membres de la famille, au sens visé à l’article 2, sous j), de 
ladite directive, du bénéficiaire d’un tel statut puissent, s’ils ne remplissent pas individuellement les 
conditions pour l’octroi du même statut, prétendre à certains avantages, qui comprennent notamment la 
délivrance d’un titre de séjour, l’accès à l’emploi ou l’accès à l’éducation et qui ont pour objet de 
maintenir l’unité familiale » (CJUE, arrêt N. R. K. Ahmedbekova, et R. E. O. Ahmedbekov du 4 octobre 

2018, dans l’affaire C-652/16, point 68). Ce point de vue a été récemment réaffirmé par la Cour de 

justice de l’Union européenne dans un arrêt du 9 novembre 2021 (CJUE, arrêt LW contre 
Bundesrepublik Deutschland, dans l’affaire C-91/20, point 36). 

 

Certes, la CJUE a également jugé que « l’article 3 de la directive 2011/95 doit être interprété en ce sens 
qu’il permet à un État membre de prévoir, en cas d’octroi, en vertu du régime instauré par cette 
directive, d’une protection internationale à un membre d’une famille, d’étendre le bénéfice de cette 
protection à d’autres membres de cette famille, pour autant que ceux-ci ne relèvent pas d’une cause 
d’exclusion visée à l’article 12 de la même directive et que leur situation présente, en raison du besoin 
de maintien de l’unité familiale, un lien avec la logique de protection internationale » (arrêt C-652/16 

précité, point 74). Cependant, la possibilité qui est ainsi ouverte aux Etats membres d’adopter des 
normes plus favorables ne saurait, en soi, suffire à créer un droit dont des personnes pourraient se 

réclamer alors même que l’Etat n’en aurait pas fait usage. Or, en l’occurrence, il n’est pas contestable 
que le législateur belge n’a pas prévu que les membres de la famille d’un bénéficiaire de la protection 
internationale bénéficient du même statut que ce dernier, même s’il a affiché sa volonté, dans l’exposé 
des motifs de la loi du 1er juin 2016 modifiant la loi du 15 décembre 1980, de transposer l’article 23 de 
la directive 2011/95/UE en créant un droit au regroupement familial en faveur de certains membres de la 

famille du bénéficiaire de la protection internationale. 

 

Contrairement à ce que soutient la partie requérante, la circonstance que la transposition de l’article 23 
de la directive 2011/95/UE serait imparfaite, à la supposer avérée, ne suffit pas à créer un droit à se voir 

accorder un statut de protection internationale dans le chef de membres de la famille d’un bénéficiaire 
d’une telle protection. Le Conseil d’État a confirmé cette conclusion dans les ordonnances 13.652 et 
13.653 du 6 février 2020, rendues dans le cadre de recours contre les arrêts n°230 067 et 230 068, 

prononcés par l’assemblée générale du Conseil le 11 décembre 2019. Le Conseil d’État a notamment 
confirmé qu’il ne pouvait être exigé du Conseil du contentieux des étrangers qu’il « attribue [à la 
requérante] le statut de protection internationale sur la base de l’article 23 de la directive, alors que cette 
disposition ne le prévoit pas ». 

 

5.8.3. La partie requérante invoque, par ailleurs, dans sa requête, l’intérêt supérieur de l’enfant et le droit 
dérivé mais n’indique toutefois pas concrètement, et le Conseil ne l’aperçoit pas davantage, en quoi la 
prise en compte de l’intérêt supérieur de l’enfant ou le droit dérivé suffirait à ouvrir au membre de la 
famille d’un bénéficiaire d’une protection internationale un droit à bénéficier du même statut que ce 
dernier (voir également sur ce point CE, ordonnance n°13.776 du 9 juillet 2020, point 11 et ordonnance 

n°14.695 du 31 décembre 2021). 

 

En conclusion, aucune norme juridiquement contraignante n’impose à l’Etat belge d’accorder une 
protection internationale à une personne au seul motif qu’elle appartient à la famille d’un bénéficiaire 
d’une telle protection. 
 

5.8.4. La seule circonstance que des recours en cassation devant le Conseil d’Etat aient été introduits 

ultérieurement et aient été déclarés admissibles ne permet pas d’inverser les développements qui 
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précèdent. Le Conseil estime encore que le fait que des questions préjudicielles soient posées par le 

Conseil d’Etat à la Cour de Justice n’impliquent pas qu’il soit sursis à statuer dans la présente affaire. 
 

Le Conseil observe par ailleurs que les conclusions de l’avocat général du 20 avril 2023 dans l’affaire C-

374/22 de la Cour de Justice de l’Union européenne, XXX c. Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides, vont dans le sens de la présente conclusion. Dans cette affaire, une personne dépose une 

quatrième demande de protection internationale en faisant valoir qu’une de ses filles, et la mère de 
celle-ci, ont été reconnues réfugiées, et qu’il devrait se voir accorder un statut de réfugié dérivé. Or, 
l’avocat général déclare : 
 

« 23. Or, il ressort du dossier soumis à la Cour qu’aucune disposition nationale ou pratique plus 
favorable par rapport à ce que prévoit la directive 2011/95 n’est actuellement d’application en Belgique 
en ce qui concerne une situation telle que celle [du requérant]. Au contraire, il semble que le 
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ait souhaité mettre fin à sa pratique antérieure plus 
favorable. 
 
24. Dans ces conditions, faute de volonté de l’Etat membre concerné de mettre en place un régime plus 
favorable, quelle que soit l’interprétation retenue des dispositions de la directive 2011/95 au cœur de la 
présente affaire, il ne sera pas possible [au requérant] de se voir reconnaître à titre dérivé le statut de 
réfugié. »  

 

Partant, il n’y a pas lieu de poser les questions préjudicielles sollicitées en terme de requête, lesquelles 
ne sont pas nécessaire pour la résolution du présent recours. 

 

5.9. Au vu des développement qui précèdent, il n’y a pas lieu de reconnaître une qualité de réfugiée au 

sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève à la requérante. 

 

b) L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.10. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 : « Le statut de protection 
subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 
bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 
dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 
l’article 55/4 ».  

 
Selon le deuxième paragraphe de cette disposition : « sont considérés comme atteintes graves :  
a) la peine de mort ou l'exécution ; ou  
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d'origine ; ou  
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de 
conflit armé interne ou international. »  

 

5.11. D’une part, le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection 

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de 

reconnaissance de la qualité de réfugiée.  

 

Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard de l’article 48/3 
de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le 

Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes 
événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine 
la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), 
de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou 
sanctions inhumains ou dégradants.  

 

5.12. D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer 
que la situation du pays d’origine de la requérante correspondrait actuellement à un contexte de 

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c), 
de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de 
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sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir 
des atteintes graves au sens dudit article. 

 

En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire prévue par l’article 
48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

c) Conclusion 

 

5.13. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette 
de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a violé les dispositions légales et principes 

généraux visés par la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis 
une erreur d’appréciation ; il considère au contraire que la Commissaire adjointe a exposé à suffisance 

les raisons pour lesquelles les éléments invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale 
ne permettent pas d’établir que la requérante a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par 
crainte d’être persécutée au sens de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève, ni qu’il 
existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque 
réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

5.14. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la 

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 

demande. La question de la protection des autorités, notamment, se retrouve dénuée de pertinence, dès 

lors qu’il n’est pas démontré qu’elle serait nécessaire. 
 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize octobre deux mille vingt-trois par : 

 

 

C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

P. MATTA, greffier. 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

P. MATTA C. ADAM 

 

 

 

 


